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COMPTE-RENDU ANALYTIQUE  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU VENDREDI 19 OCTOBRE 2007 
(Conformément à l’Ar ticle L  2121 - 25  

du Code Général des Collectivités Terr itor iales) 
 
 
 
PRESENTS : 
Monsieur DARVES, Maire 
Monsieur CHRETIEN, Monsieur CLAUDEL, Madame VELAIN, Madame VERCHERE, 
Madame PAUCHET, Madame DUARTE, Madame GURTLER, Monsieur SANGOI, Adjoints au 
Maire. 
Monsieur ZACCHEROLI, Madame FITREMANN, Monsieur LAUMET, Madame AUBRY, 
Monsieur POIVEY, Madame CHERGNY, Madame JANOUEIX, Madame LOBET, 
Madame VICTOT, Madame BOULET, Monsieur GIRARD, Conseillers Municipaux. 
 
POUVOIRS : 
Monsieur DESLOGES, Conseiller Municipal, pouvoir à Madame VELAIN, Adjointe au Maire. 
Monsieur GAVET, Conseiller Municipal, pouvoir à Monsieur SANGOI, Adjoint au Maire. 
Monsieur PROUHEZE, Conseiller Municipal, pouvoir à Monsieur POIVEY, Conseiller Municipal. 
Monsieur AUBRY, Conseiller Municipal, pouvoir à Madame VICTOT, Conseillère Municipale. 
 
ABSENTS EXCUSES : 
Madame SAVARY HANEQUAND, Adjointe au Maire. 
Madame BRANCHEREAU, Monsieur BLOQUET, Monsieur BOUCHET, Madame GARNIER, 
Madame VIALENC, Monsieur ANDREA, Conseillers Municipaux. 
 
ABSENTS : 
Monsieur NOIRET et Monsieur REMOLI, Conseillers Municipaux. 
 
SECRETAIRE DE SEANCE :  
Madame GURTLER, Adjointe au Maire. 
 
ASSISTAIENT EGALEMENT : 
Madame LE MAGOAROU (Directrice Générale des Services), Monsieur BA (Directeur des 
Ressources Humaines), Monsieur FABRY (Directeur des services techniques), 
Mademoiselle BORDE (Responsable Service Financier), Madame DJOKO (Service Financier) et 
Madame FARIA (Secrétaire). 
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A - NOM I NATI ON D’UN SECRETAI RE DE SEANCE 
ET APPEL  NOM I NATI F 

 
Monsieur le Maire ouvre la séance à vingt heures et trente cinq minutes et désigne Madame 
GURTLER, Adjointe au Maire, pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. Madame la 
Directrice Générale des Services procède à l’appel nominal et constate que le quorum est atteint. 
 

B – COM M UNI CATI ON DE M ONSI EUR L E M AI RE 
 
Monsieur le Maire annonce que deux informations sont ajoutées à l’ordre du jour du Conseil 
Municipal : 
 

·  résultats des Commissions d’Appel d’Offres. 
·  finances locales 

 
C – APPROBATI ON DU COM PTE RENDU  

DU CONSEI L  M UNI CI PAL  DU 5 SEPTEM BRE 2007 
 
Monsieur le Maire propose de voter le compte rendu du Conseil Municipal du 5 septembre 2007 : 
 

�  Le Conseil Municipal, après en avoir  délibéré, adopte à l’unanimité le compte rendu 
du Conseil Municipal du 5 septembre 2007. 

 
D – COM M UNI CATI ON DES DECI SI ONS DU M AI RE PRI SES 

DEPUI S L E CONSEI L  M UNI CI PAL  DU 22 J UI N 2007 
 
Décision n°2007-46 : 
Décision relative à une convention avec l’association « ODCVL » et la commune de La Queue en 
Brie (service jeunesse) pour un séjour au Maroc « Le Sud marocain » du 11 juillet au 25 juillet 
2007 pour 4 jeunes ; 
Le coût du séjour est fixé à 1257,60 € par participant au départ de Paris. 
 
Décision n°2007-47 : 
Décision relative à l’organisation de séjours en direction des jeunes par le service enfance avec 
HPE : 

·  De 4 à 5 ans : à LAVARE / SARTHE pour 3 jeunes du 5 juillet au 15 juillet 2007 pour un 
coût de 960 €, 

·  De 6 à 11 ans : à NEUVEGLISSE / CANTAL pour 5 jeunes du 6 juillet au 26 juillet 2007 
pour un coût de 1 366 €, 

·  De 6 à 11 ans : à NOIRBREUIL / LOIRE ATLANTIQUE pour 5 jeunes du 6 juillet               
au 26 juillet 2007 pour un coût total de 1 381 €. 

 
Décision n°2007-48 : 
Suite à l’annulation du séjour à NEUVEGLISSE / CANTAL par HPE par manque d’ inscriptions, 
un avenant à la convention passée par décision 2007-47 a été pris pour modifier le nombre 
d’enfants pour les séjours suivants : 
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·  De 4 à 5 ans : à LAVARE / SARTHE pour 2 jeunes du 5 juillet au 25 juillet 2007 pour un 
coût de 960 €, 

·  De 6 à 11 ans : à NOIRBREUIL / LOIRE ATLANTIQUE pour 12 jeunes du 6 juillet               
au 26 juillet 2007 pour un coût total de 1 381 €. 

 
Décision n°2007-49 : 
Décision du Maire relative à une convention de séjour entre l’école élémentaire Jean Zay et la 
Société Poneys des quatre saisons du 12 au 16 mars 2007 à Epineau les volves dans le 89. 
L’aide de la commune de La Queue en Brie s’élève à hauteur de 500 € TTC. 
 
Décision n°2007-50 : 
Décision du Maire relative à une convention entre la commune de la Queue en Brie et l’association 
« Un Temps Un Mouvement » pour l’organisation de stages avec le service jeunesse : 

·  1 stage de danses africaines, 
·  1 stage de danses Hip Hop,  pour 20 jeunes de 11 à 17 ans du 9 au 23 juillet entre  
·  1 stage de danses orientales  17h et 19h au gymnase P. de Coubertin 

Le coût des stages est de 1200 €. 
 
Décision n°2007-51 : 
Décision du Maire relative à un avenant pour fixer le montant des honoraires du maître d’œuvre 
MP architecture pour l’aménagement paysager et VRD de l’allée de l’école Jean Zay. 
Le montant des honoraires est fixé à 12 870 € HT soit, 15 392,52 € TTC. 
 
Décision n°2007-52 : 
Décision du Maire relative à une convention entre la commune de La Queue en Brie et le spectacle 
itinérant « la Passerelle » pour l’organisation d’un spectacle « Rousslan et Ludmilla » à l’école 
élémentaire P. Kergomard le 31 mai 2007. 
Le montant de la représentation est de 300 €. 
 
Décision n°2007-53 : 
Décision relative à un versement à la fédération française de cardiologie d’une participation solidaire              
de 340 € pour le parcours du cœur 2007 (1 € par participant pour la course à pied du 12 mai 2007). 
 
Décision n°2007-054 :  
Décision du Maire relative à une convention d’assistance technique en matière de restauration 
entre la commune de La Queue en Brie et la société Strategy to join pour 12 mois à compter             
du 1er septembre 2007 pour un montant de 1 150,78 € TTC. 
 
Décision n°2007-55 :  
Décision relative à l’organisation de 3 séjours en direction de jeunes par le service enfance avec 
l’Association Loisirs de France Jeunes : 

·  De 6 à 12 ans : à LA TRANCHE SUR MER pour 1 jeune du 12 août au 20 août 2007 pour 
un coût de 603 €/ enfant, transport compris, 

·  De 8 à 12 ans : à L’ ILE DE BERDER pour 3 jeunes du 7 juillet au 21 juillet 2007 pour un 
coût de 973 € / enfant, transport compris, 

·  De 6 à 12 ans : à VALLOIRE pour 5 jeunes du 9 juillet au 20 juillet 2007 pour un coût total 
de 628 € / enfant, transport compris. 
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Décision n°2007-56 :  
Décision du Maire relative à l’organisation d’un complément de séjour en direction des jeunes par 
le service enfance avec ODCVL pour les : 

·  8 – 11 ans à GERARDMER pour 3 enfants du 4 au 17 juillet 2007. Le coût est de 795,57 € 
transport compris. 

 
Décision n°2007-57 :  
Décision relative à l’organisation d’un séjour en direction de jeunes par le service enfance avec 
l’Association ODCVL : 

·  De 8 à 11 ans : à CARRY LE ROUET «à l’ombre des calanques »pour 2 jeunes du 30 
juillet au 18 août 2007 pour un coût de 1 111,90 €/ enfant, transport compris. 

 
Décision n°2007-58 : 
Décision relative à l’organisation d’un séjour en direction de jeunes par le service enfance avec 
l’Association ODCVL : 
 

·  De 8 à 11 ans : à HAUT DU TOT «aventurier en herbes »pour 3 jeunes du 13 au 24 août 
2007 pour un coût de 634,62 €/ enfant, transport compris. 

 
Décision n°2007-059: 
Décision relative à l’organisation d’un séjour en direction de jeunes par le service enfance avec 
l’Association ODCVL : 

·  De 8 à 11 ans : à LEUCATE «Cap au sud » pour 1 enfant du 19 au 30 août 2007 pour un 
coût de 827.25 €/ enfant, transport compris. 

 
Décision n°2007-60: 
Décision relative à l’organisation d’un atelier d’Art Plastique pour les enfants du centre de loisirs 
Lamartine avec l’Association l’ODYSSEE ART : 

·  Atelier du 6 août au 10 août 2007 (10h dans la semaine) pour un coût de 800 € - 300 € 
(participation de l’Etat) soit : 500 € TTC. 

 
Décision n°2007-61 : 
Décision du Maire relative à une convention avec la base de Loisirs du Val de Seine pour un séjour 
en direction des enfants du centre de loisirs LAMARTINE du 1er au 2 août 2007. 
(groupe de 15 enfants + 1 directeur °+ 2 animateurs) 
Coût de l’hébergement et de la restauration = 366,05 € 
 
Décision n°2007-062 : 
Décision du Maire relative à un avenant pour fixer le montant des honoraires du maître d’œuvre 
MP architecture pour les travaux de réaménagement et d’agrandissement de la restauration scolaire 
de l’école Jean Zay élémentaire. 
Le montant des honoraires est fixé à 41 220,73 € HT soit, 49 299,99  € TTC. 
 
Décision n°2007-64: 
Décision relative à une convention avec Animation Loisirs France pour l’organisation de la fête 
des jeux le samedi 8 septembre 2007 de 14h à 18h – esplanade du Gymnase Pierre de Coubertin. 
Le coût de la prestation est de 1 100 € TTC. 
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Décision n°2007-67: 
Décision relative à une convention de spectacle « Les jouets de Noël » entre la commune de La 
Queue en Brie pour l’école maternelle P. Kergomard et la Compagnie Pois de senteur pour une 
représentation le mardi 4 décembre 2007 à 9h30. 
Le coût de cette représentation est de 447,60 € 
 
Décision n°2007-69: 
Décision relative à une convention entre le service enfance de la commune et ANIMATION 
LOISIRS France pour l’organisation de la fête des jeux le samedi 8 septembre de 14h à 18h sur 
l’esplanade du Gymnase P. de Coubertin. 
Le montant de cette prestation est de 1 300 €. 
 
 
 

E – DEL I BERATI ONS 
 
 

I  – FI NANCES, PERSONNEL , ADM I NI STRATI ON GENERAL E,  
SECURI TE PUBL I QUE  

 
 
1 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des act i v i t és cu l t u r el l es mun i ci pales – 

école de musique - 2008. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE  
 
 

ARTICLE 1 : DECIDE à compter du 1er janvier 2008, de fixer la participation des familles par 
trimestre, comme suit (+1,5%) : 
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 Répar tition par  niveau Durée du cours Tar ifs Caudaciens 
Tarifs non 
Caudaciens 

CYCLE I  1ère et 2ème ANNEES 30 mn 107,30 € 160,95 € 

CYCLE I  3ème et 4ème ANNEES 40 mn 128,10 € 192,10 € 

CYCLE I I  5ème et 6ème ANNEES 45 mn 138,45 € 207,65 € 

CYCLE I I  7ème et 8ème ANNEES 60 mn 164,45 € 246,60 € 

CYCLE I I I  9ème et 10ème ANNEES 60 mn 164,45 € 246,60 € 

 CYCLE SPECIALISE  ET 
PERF 

60 mm 164,45 € 246,60 € 

 SOLFEGE SEUL  45,05€ 67,50 € 

 EVEIL MUSICAL 1 H 00 60,60 € 90,90 € 

 
 

ATELIER MUSICAL 

2 H 00 
gratuité pour les 

élèves inscrits dans un 
cours instrumental. 

 
74,50 € 

 
111,60 € 

 
 
ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer une réduction de : 
 

·  - 10 % pour la pratique de deux activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 15 % pour la pratique de trois activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 20 % pour la pratique de quatre activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes correspondantes à cette délibération seront perçues au 
chapitre 
923 / 311.1 / 7062. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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2 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des act i v i t és cu l t u r el l es mun i ci pales – 
école de danse - 2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE  
 

ARTICLE 1 : DECIDE à compter du 1er janvier 2008 de fixer la participation des familles 
comme suit  (+1,5%): 

 
 Tar ification tr imestr ielle 
 CAUDACIENS NON CAUDACIENS 

Cours d’une heure 53,65 € 80,15 € 

Cours d’une heure et demie 64,40 € 92,90 € 

Cours de deux heures 77,10 € 106,65 € 

 
ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer une réduction de : 
 

·  - 10 % pour la pratique de deux activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 15 % pour la pratique de trois activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 20 % pour la pratique de quatre activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes correspondantes à cette délibération seront perçues au 
chapitre 923 / 311.2 / 7062 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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3 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des act i v i t és cu l t u r el l es mun i ci pales – 
at el i er  d ’ar t  - 2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE  
 

ARTICLE 1 : DECIDE à compter du 1er janvier 2008 de fixer la participation des familles 
comme suit (+1,5%):  

·  48,45 € / trimestre pour les caudaciens 
·  72,65 € /trimestre pour les non caudaciens   

 
 
ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer une réduction de : 
 

·  - 10 % pour la pratique de deux activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 15 % pour la pratique de trois activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

·  - 20 % pour la pratique de quatre activités culturelles municipales au sein d’une même 
famille caudacienne. 

 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes suivantes seront imputées au chapitre 923 / 312 / 7062. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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4 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des r edevances pour  l ’occupat i on  du  
domai ne publ i c - 2008 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21, L 2122-22 
et L 2213-1, L 2213-2, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
CONSIDERANT que la délivrance de permis de stationnement donne lieu à la perception d’une 
redevance, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’ instaurer la tarification des redevances pour occupation du 
domaine public. 
 
CONSIDERANT que les tarifs seront appliqués aux usagers hors marché, hors fêtes et animations 
associatives et communales, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique                       
du 15 octobre 2007,  
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE :  
 
 
ARTICLE I  : Décide à compter du 1er janvier 2008 de fixer les tarifs comme suit : 
 
 

CHAPITEAUX 
 

0 à 50 m2 50 à 100 m2 100 à 200 m2 200 à 350 m2 350 à 500 m2 

25,30€ 37,65 € 50,05 € 198,90 € 260,55 € 
 
 

AUTRES 
 

Etalages mobiles 
ml/jours 

Commerce 
M2/ans 

Tournage 
Par jour 

Brocante Externe 
Par jour 

11,60 € 15,60€ 180,65 € 1 000,00 € 
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MANEGES 
 

MANEGE PAR SEMAINE 

Jusqu’à 75 m2 

Ou 10 m 0 
+ de 75 m2 ou 
+ de 10 m 0 

50,25 € 74,45 € 

 
 
ARTICLE 2 : Précise que les recettes correspondant à cette délibération seront perçues au 
chapitre 923 / 33 / 758. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 

 
 

5 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des écoles mun i ci pales  
des spor t s, de gymnast i que, de la sect i on  bébé gym  

et  des st ages spor t s vacances  - 2008 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs                  
municipaux 2007, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 

ARTICLE 1 : DECIDE de fixer la participation des familles, à compter du 1er janvier 2008, 
comme suit (+1,5%):  

 
 Caudaciens non Caudaciens 
EMS / EMG 
Section Bébé-gym 
Stage sports-vacances 

72,65 € (cotisation annuelle) 
72,65 € (cotisation annuelle) 
57,05 € (semaine et par enfant) 

109,10 € (cotisation annuelle) 
109,10 € (cotisation annuelle) 
85,65 € (semaine et par enfant) 
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ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer une réduction de : 

 

�  10% pour la pratique de deux activités sportives municipales au sein d’une même famille 
Caudacienne,  

�  15% pour la pratique de trois activités au sein d’une même famille Caudacienne et de, 
�  20% pour la pratique de quatre activités au sein d’une même famille Caudacienne. 

 
 

ARTICLE 3 : PRECISE que la recette sera imputée au chapitre 924 /40 / 70631. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 

 
 
 

6 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des cen t r es de loi si r s et   
accuei l s pér i scolai r es. 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative à l’actualisation des tarifs 
des centres de loisirs et des accueils périscolaires pour 2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs du forfait, 
 
ENTENDU le rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de fixer la participation des familles de à compter du 1er janvier 2008 
comme suit : 
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CENTRES DE LOISIRS 

RESSOURCES 
MENSUELLES en € 

Forfait journalier  sans repas 
2008 

Forfait journalier  avec repas 
2008 

0 à 277 1,36 € 2,01 € 

278 à 338 2,74 € 4,88 € 

339 à 471 3,56 € 6,20 € 

472 à 606 4,20 € 7,24 € 

607 à 873 4,71 € 8,13 € 

874 à 1067 5,23 € 8,93 € 

1068 et plus 6,20 € 10,16 € 

Extérieurs 7,28 € 12,21 € 

 
 
ARTICLE 2 : DIT qu’un tarif forfaitaire par semaine de – 10 % sera appliqué pour les petites et 
grandes vacances. 
 
ARTICLE 3 : DECIDE de fixer la participation des familles comme suit à compter du 1er janvier 
2008 pour les accueils périscolaires: 
 
 

ACCUEILS PERISCOLAIRES 

 MATERNELLES ELEMENTAIRES 

FORFAIT 1,45 € 1,45 € 

EXTERIEURS 4,40 € 4,40 € 
 
 
ARTICLE 4 : PRECISE que les recettes correspondantes seront imputées au chapitre 924 / 421 / 
7066. 
 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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7 - Act ual i sat i on  des t ar i fs des ét udes sur vei l l ées  
dans les écoles élément ai r es - 2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de fixer à compter du 1er janvier 2008, la participation des familles aux 
études surveillées pour l’année scolaire 2008 comme suit (+1,5%):  
 

�  26,30 € pour le mois complet, 
�  13,35 € pour le demi-mois, 
�  2,80 € par soirée. 

 
ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer une réduction : 
 

�  par enfant de 10 % à compter du deuxième enfant, 
�  de 15 % à compter du troisième enfant et  
�  de 20 % à compter du quatrième enfant. 

 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes correspondant à cette délibération seront perçues au 
chapitre 922 / 212 / 7067. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
 
21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), 
Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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8 - F i xat i on  des t ar i fs des r epas ser v i s au  r est au r an t  scolai r e  
et  mun i ci pal  2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative à l’actualisation des tarifs 
des repas servis au restaurant scolaire et municipal, 
 
VU la circulaire préfectorale du 6 juillet 2006 relative au tarif de la restauration scolaire en 
référence au décret 2006-753 du 29 juin 2006 du Premier Ministre (JO du 30.06.06), 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de maintenir les tarifs suivants à compter du 1er janvier 2008 : 
 

TRANCHES DES QUOTIENTS 
FAMILIAUX 

Tar ifs au  1er janvier  2008 en  € 

0 à 277 0,65 € 
278 à 338 2,14 € 
339 à 471 2,64 € 
472 à 606 3,04 € 
607 à 873 3,42 € 
874 à 1067 3,70 € 
1068 et plus 3,96 € 

Enseignants et communaux 2,92 € 
Extérieurs 4,93 € 

Occasionnels 4,12 € 
 
ARTICLE 2 : DECIDE d’appliquer le tarif de 0,65 € aux bénéficiaires du Revenu Minimal 
d’ Insertion et de l’Allocation Spécifique de Solidarité. 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes correspondant à cette délibération seront perçues au 
chapitre 922 / 251 / 7067. 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
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9 - Act ual i sat i on  du  pr i x  de locat i on  des sal l es communales  
année 2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU la délibération du Conseil Municipal du 17 novembre 2006 relative aux tarifs municipaux pour 
l’année 2007, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique                  
du 15 octobre 2007, 
 

CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les tarifs, 
 

ENTENDU le Rapporteur, 
APRES EN AVOIR DELIBERE  

 
ARTICLE 1 : DECIDE l’augmentation de 1,5 % du prix de la location des salles municipales à 
compter du 1er janvier 2008 comme suit: 
 

MAISON POUR TOUS – SALLE HENRI ROUART 
 

�  Journée salle nue (superficie totale) :   601,50 €  
�  Journée ½ salle nue : Petite salle    267,10 € 
�                                     Grande salle    333,40 € 

 

ARTICLE 2 : PRECISE que ces tarifs sont applicables aux associations qui, lors de leurs 
manifestations, occasionnent une recette ainsi qu’aux particuliers. 
En outre, seront demandés deux cautions lors de la location : 
 

�  une caution de 1 000 € et, 
�  une caution de 150 € pour le nettoyage. 

 
ARTICLE 3 : Dans la limite des disponibilités, les salles municipales seront gratuitement mises à 
disposition aux associations dans le cadre d’activités ne générant pas de recettes. 
 La Maison Pour Tous – Henri Rouart ne pourra être mise à disposition pour des manifestations                      
le week-end (samedi & dimanche) que deux fois dans l’année civile pour une même association 
(générant ou non des recettes). 
Il ne sera demandé pour les mises à disposition gratuites, qu’une caution forfaitaire annuelle de 
158 €. 
 

ARTICLE 4 : PRECISE que les recettes correspondantes à cette délibération seront perçues au 
chapitre  
927 / 71 / 752.2. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
22 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à 
M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
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10 - Act ual i sat i on  des loyer s des logement s communaux 2008. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le budget de l’exercice en cours, 
 
VU la délibération du 17 novembre 2006 portant augmentation annuelle des loyers pour 2007, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser les loyers communaux compte tenu de l’évolution de 
l’ indice INSEE de référence des loyers, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de revaloriser les loyers communaux de 2 % à compter du 
1er janvier 2008. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que les recettes provenant de la perception des loyers seront inscrites au 
chapitre 927-70-752 et au chapitre 927-71-752 du budget de la Ville. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
22 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à 
M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 

 
 
11 - F i xat i on  des t ar i fs d ’en t r ée pour  l es man i fest at i ons cu l t u r el l es 

année 2008. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales 
 
CONSIDERANT que dans le cadre des manifestations culturelles, la commune organise :  
 

�  Un concert de musique classique à l’Eglise Saint Nicolas, rue Jean Jaurès, le vendredi 25 
janvier 2008 à 20h30, 

 
�  Un spectacle opérette intitulé « Une nuit chez Monsieur OFFENBACH » consacré à 

Offenbach, le samedi 16 février 2008 à 20h30 à la M.P.T. H.ROUART. 
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CONSIDERANT la nécessité de fixer le prix d’entrée au public pour les manifestations 
culturelles de l’année 2008, 
 
CONSIDERANT la nécessité de recouvrer le montant des entrées à l’aide d’une billetterie 
numérotée, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
en date du 15 octobre 2007, 
 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
 
Ar ticle 1 : décide de fixer les tarifs d’entrée de façon suivante : 
 

·  10 €uros pour les adultes, 
·    5 €uros pour les enfants de moins de 12 ans et les étudiants, 
·    1 €uro pour les chômeurs et les Rmistes, 
·    2 €uros pour les représentations scolaires. 

 
Ar ticle 2 : Précise que ces tarifs sont applicables pour l’ensemble des manifestations culturelles 
organisées en 2008. 
 
Ar ticle 3 : Le Maire et le comptable de la ville de La Queue en Brie sont chargés, chacun en ce qui 
les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 
 
Ar ticle 4 : La recette de cette manifestation sera imputée au chapitre 923-33-70-688. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 
12 - M ai n t i en  des t ar i fs spéci f i ques pour  l es en fan t s en  PAI  (Pr ojet  

d ’Accuei l  I nd i v i dual i sé) à compt er  du  1er  j anv i er  2008. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2006 relative à la fixation de tarifs 
spécifiques pour les enfants en P.A.I. (Projet d’Accueil Individualisé), 
 
CONSIDERANT la demande formulée par des parents d’enfants accueillis en PAI (Projet 
d’Accueil Individualisé) de bénéficier de tarifs spécifiques dans le cadre des services de 
restauration municipale et scolaire et des accueils périscolaires, 
 
CONSIDERANT la légitimité de cette sollicitation ; 
 
VU les propositions de tarifs, 
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VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
en date du 15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE: 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de maintenir les tarifs spécifiques suivants pour les enfants ayant un PAI 
(Projet d’Accueil Individualisé) à compter du 1er janvier 2008 : 

�  Enfants fréquentant la restauration scolaire et municipale  1,00 € 
�  Enfants fréquentant les accueils périscolaires   0,85 € 
�  Enfants fréquentant les CLSH  Tarif CLSH sans repas selon le QF + 1 € 

 
ARTICLE 2 : PRECISE que les recettes correspondant à cette délibération seront perçues aux 
chapitres 922-251-7067 et 924-421-7066. 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 

13 - Dél i bér at i on  r elat i ve au  ver sement  de l ’i ndemn i t é de consei l  
au  compt able l ocal  – année 2007. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 précisant les conditions d’octroi d’ indemnités par 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics aux agents des services extérieurs de 
l’Etat ou des établissements de l’Etat, 
 
VU le décret n° 91-794 du 16 août 1991, modifiant le décret n° 82-979 du 19 novembre 1982, 
 
VU l’arrêté interministériel du 16 décembre 1983 relatif aux conditions d’attribution de 
l’ indemnité de conseil allouée aux comptables non centralisateurs des services extérieurs du Trésor 
chargés des fonctions de receveur des communes et établissements publics locaux, 
 
CONSIDERANT la demande formulée, en date du 13 août 2007, par Monsieur DUCROCQ, 
comptable de la Ville Receveur Percepteur de Chennevières, sollicitant l’attribution de l’ indemnité 
de conseil au titre de l’année 2007, 
 
CONSIDERANT l’utilité de s’assurer la participation de M. le Trésorier Principal aux missions 
de conseil et d’assistance au niveau du budget de la Ville, 
 
CONSIDERANT par conséquent le bien fondé de cette demande du comptable, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
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APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
ARTICLE 1 : Décide d’attribuer, au titre de l’année 2007, une indemnité de conseil à M. Guy 
DUCROCQ, Trésorier Principal, d’un montant total de 1 897,79 € au titre des missions de conseil 
et d’assistance exercées auprès de la commune. 
 
ARTICLE 2: Précise que cette dépense sera imputée au Chapitre 920-020-6225 du budget 
communal. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 

21 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, 
Mme DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. 
GAVET (pouvoir à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. 
PROUHEZE (pouvoir à M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 
 

 
 

14 -  F i xat i on  du  t aux de r émunér at i on  des agen t s char gés du  
r ecensement  r énové de la popu lat i on  en  2008. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-22 
 
VU la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment 
l’article 125 alinéa 5 concernant le recrutement par la commune d’agents recenseurs, 
 
VU le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population et notamment son 
chapitre III 
 
VU l’arrêté portant application des articles 23 et 24 du décret n° 2003-485 du 5 juin 2003, 
 
VU la délibération relative à l’organisation du recensement de la population par la commune de La 
Queue en Brie adoptée en Conseil Municipal le 19 novembre 2004 
 
VU les notes de l’ INSEE du 26 avril 2007 et 28 août 2007 définissant la période du recensement et 
le montant de la dotation forfaitaire, 
 
VU le budget de l’exercice en cours, 
 
CONSIDERANT la nécessité de recruter et de rémunérer des agents recenseurs pour la période               
du 17 janvier au 23 février 2008,  
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le rapporteur  
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APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 

ARTICLE 1 : PRECISE que les agents recenseurs sont rémunérés à hauteur de 0,634 euro par 
feuille de logement, 1,055 euro par bulletin individuel et 1,055 euro par dossier d’adresse 
collective. 
 
ARTICLE 2 : INDIQUE que les agents recenseurs reçoivent en outre une prime de repérage de 
90 euros, une prime de collecte de 70 euros et 50 euros par séance de formation. 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les dépenses seront imputées au chapitre 920-022/64. 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 
15 - Taux de r émunér at i on  des heur es supplément ai r es ef fect uées 

par  l e per sonnel  ensei gnan t . 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
VU le Code général des collectivités territoriales,  
 
VU le décret n°66-787 du 14 octobre1966, modifié, fixant le taux de rémunération de certains 
travaux supplémentaires effectués par les instituteurs en dehors de leur service normal, 
 
VU le décret n°92-1062 du 1er octobre 1992, modifiant le décret n°66-797 du 14 octobre 1966, 
fixant le taux de rémunérations de certains travaux supplémentaires effectués par les instituteurs en 
dehors de leur service normal, 
 
VU la note de service MENF0700270N, n°2007-038 du 31 janvier 2007 relative aux travaux 
supplémentaires effectués par les enseignants des écoles BO n°08 du 22.02.07), 
 
CONSIDERANT qu’ il est nécessaire de délibérer sur le taux de rémunération de ces travaux 
supplémentaires, 
 
VU l’avis de la commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
en date du 15 octobre 2007, 
 
VU le budget de l’exercice en cours 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : Les heures supplémentaires effectuées pour le compte et à la demande de la 
commune de La Queue en Brie seront rétribuées au moyen d’ indemnités dont le taux horaire est 
fixé, à compter du 1er février 2007, ainsi qu’ il suit : 
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Taux de l’ heure d’étude surveillée  
Instituteur exerçant ou non les fonctions de directeur d’école élémentaire 15,24 € 
Instituteur exerçant en collège 16,76 € 
Professeur des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de 17,12 € 
Professeur des écoles hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur 18,83 € 
Taux de l’ heure de surveillance  
Instituteur exerçant ou non les fonctions de directeur d’école élémentaire 10,16 € 
Instituteur exerçant en collège 11,17 € 
Professeur des écoles classe normale exerçant ou non des fonctions de 11,42 € 
Professeur des écoles, hors classe exerçant ou non des fonctions de directeur 12,56 € 
 
ARTICLE 2 : DIT que ces montants seront revalorisés en fonction des évolutions réglementaires. 
 
Les dépenses résultant de ces indemnités seront imputées au budget communal. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 

16 - Si gnat ur e du  mar ché r elat i f  au  con t r at  d ’assu r ances. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code des Marchés Publics et notamment les articles 33,52, 53, 58, 59, et 60,  
 
VU le budget de l’exercice en cours, 
 
VU la procédure d’appel d’offres ouvert européen lancée par la commune de La Queue-en-Brie le   
20 juillet 2007 relative aux marchés d’assurance courant les risques suivants : 
 

·  lot 1 – Assurance « incendie, divers dommages aux biens », 
·  lot 2 – Assurances « responsabilité civile générale »,  
·  lot 3 – Assurance « flotte automobile » et  
·  lot 4 – Assurance « protection juridique générale »,  

 
VU les rapports d’analyse des offres par lots établis par le Cabinet ABECASSIS, Cabinet de 
conseil en collectivités locales, maître d’œuvre désigné au terme d’un marché à procédure adaptée, 
présentés aux membres de la CAO du 3 octobre 2007, 
 
VU l’avis favorable de la CAO en date du 3 octobre 2007 relatif à l’attribution des lots n°1, n°2 et 
n°3, à l’entreprise PNAS/AREAS, 159, rue du Faubourg Poissonnière, 75009 PARIS et du lot n°4 
à la SMACL 141, avenue Salvador Allende, 79031 NIORT Cedex 9 en fonction des analyses 
présentées par le maître d’œuvre, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
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ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE  1 : DECIDE de retenir l’offre des entreprises suivantes : 
 

�  Lot n° 1 Assurance « incendie, divers dommages aux biens », à PNAS/AREAS,         
159, rue du Faubourg Poissonnière, 75009 PARIS, pour une prime annuelle                         
de 17 721,00 € TTC. 
 
�  Lot n° 2 Assurance « responsabilité civile générale », à PNAS/AREAS,                                             
159, rue du Faubourg Poissonnière, 75009 PARIS, pour une prime annuelle de                
7.562,84 € TTC. 
 
�  Lot n° 3 Assurance « flotte automobile », à PNAS/AREAS, 159, rue du Faubourg 
Poissonnière, 75009 PARIS, pour une prime annuelle de 15.796,12 € TTC. 
 
�  Lot n° 4 Assurance « protection juridique générale », SMACL, 141, avenue 
Salvador Allende, 79031 NIORT Cedex 9, pour un montant de prime annuelle de 
2.728,47 € TTC. 
 
 

ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant légal à signer les marchés et 
tous les actes administratifs complémentaires, et à intervenir dans le cadre de ceux-ci, 
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les crédits seront inscrits au budget de l’exercice en cours chapitre 
920/020/616 pour les lots n° 1, 2 et 4 et au chapitre 920/020.1/616 pour le lot n° 3.  
 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 
17 - Réaménagement  de deux empr unt s gar an t i s par  l a commune 

de L a Queue en Br i e à Espace H abi t at  Const r uct i on . 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2252-1 et -2, 
 
VU l’article R.221-19 du Code monétaire et financier,  
 
VU l’article 2298 du Code Civil,  
 
VU la délibération n° 1 du conseil municipal du 23 novembre 1994 qui engage la commune à 
apporter sa garantie pour les emprunts contractés par Espace Habitat Construction auprès de la 
Caisse des Dépôts et Consignations pour la construction de 63 logements locatifs sis Place du 
Marché, à hauteur de 34 % d’un prêt de 18 000 000,00 Frs soit sur la base de 6 000 000,00 Frs, 
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VU la demande formulée par Espace Habitat Construction, 
 

VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 

ENTENDU le Rapporteur,  
 

   
APRES EN AVOIR DELIBERE : 

 

ARTICLE 1 : la commune modifie sa garantie précédemment accordée pour le remboursement 
des prêts réaménagés par la Caisse des Dépôts et Consignations au profit d’Espace Habitat 
Construction dans les conditions suivantes : 
 

-Garantie accordée à hauteur de 34% des sommes (capital, intérêts, intérêts moratoires, pénalités, 
indemnités et accessoires) dues au titre du contrat de prêt n°449199 (CRD : 245 563,15 €) soit 
garantie communale sur la base de 83 491,47 €. 
 

Les caractéristiques du contrat de prêt sont modifiées comme suit : 
 

·  Durée résiduelle du prêt passe de 22 à 27 ans (terme du contrat : janvier 2034) 
 

·  Date d’effet : 1er juillet 2007 
 

Les autres caractéristiques du contrat restent inchangées. 
 

-Garantie accordée à hauteur de 34% des sommes (capital, intérêts, intérêts moratoires, pénalités, 
indemnités et accessoires) dues au titre du contrat de prêt n°449112 (CRD : 2 073 865,43 €), soit 
garantie communale sur la base de 705 114,25 € sans allongement de la durée du prêt. 
 

Les caractéristiques du contrat de prêt sont modifiées comme suit : 
 

·  La marge actuelle de 1,30% est ramenée à 1,20% (taux actuariel annuel passe à 3,95%) 
 

·  Date d’effet : 1er juillet 2007 
 

Les autres caractéristiques du contrat restent inchangées. 
 

ARTICLE 2 : au cas où l’emprunteur, pour quelque motif que ce soit ne s’acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu’ il aurait encourus, la commune s’engage 
à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse des Dépôts et 
Consignations adressées par lettre missive, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais 
opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
 

ARTICLE 3 : le Conseil Municipal s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de 
besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts. 
 

ARTICLE 4 : Autorise Monsieur Le Maire à intervenir aux avenants de réaménagement qui 
seront passés entre la Caisse des Dépôts et Consignations et Espace Habitat Construction. 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 

20 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET 
(pouvoir à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE 
(pouvoir à M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET. 
4 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT, Mme BOULET et M. GIRARD. 
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18 - Appr obat i on  du  Compt e Rendu  Annuel  à l a Col lect i v i t é L ocale 
2006 de la SADEV 94 pour  l a zone d ’aménagement  concer t é « L a 

Pompe – Aven i r  ». 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU le Code de l’Urbanisme, notamment l’article L.300-5, 
 
VU le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 12 mars 2004, mis à jour le 13 octobre 2004, et 
modifié le 29 septembre 2006, notamment la zone UH du chemin de la Pompe, 
 
VU la concession d’aménagement signée le 28 novembre 2005 entre la Ville de La Queue en Brie 
et la SADEV 94,  
 
VU le dossier de création de la Zone d’Aménagement Concerté de « La Pompe – Avenir », 
 
VU le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale au 31 décembre 2006 de la Zone 
d’Aménagement Concerté de « La Pompe – Avenir », notamment le bilan de l’exercice 2006 au 31 
janvier 2006 et le budget prévisionnel, présenté par la SADEV 94,  
 
CONSIDERANT que le présent document a été élaboré conformément à l’article 23 de la 
Concession d’Aménagement prévoyant un Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale, 
 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
en date du 15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le rapporteur 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
ARTICLE 1 : APPROUVE le Compte Rendu Annuel à la Collectivité Locale 2006 de la Zone 
d’Aménagement Concerté « La Pompe-Avenir ». 
 
ARTICLE 2 : DIT qu’ampliation de la présente délibération sera faite à : 
 

- Monsieur le Sous-Préfet de Nogent-sur-Marne 
- Monsieur COHEN-SKALLI, Directeur Général de la SADEV 94 

 
·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 

représentés 
 
20 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET 
(pouvoir à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE 
(pouvoir à M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET. 
4 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT, Mme BOULET et M. GIRARD. 
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I I  – J EUNESSE – SPORT – CUL TURE – VI E ASSOCI ATI VE – 
RETRAI TES  

 AFFAI RES SOCI AL ES 
 
 

19 -F i xat i on  des t ar i fs pour  l es séjou r s h i ver  2008 – ser v i ce 
jeunesse. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 

VU l’avis de la Commission Jeunesse, Sport, Culture, Vie Associative, Retraités, Affaires Sociales 
en date du 17 octobre 2007, 

 

CONSIDERANT les propositions de séjours effectués par les organismes «ODCVL» et 
« COUSINS D’AMERIQUE », , intéressantes par les destinations et les activités nouvelles,  

 

COMPTE TENU de la dépense fixée par enfant comme suit pour les centres ci-après désignés, 
 

� � � � � � � �� 	 
 � � �� � � 
� � � � � � � �� 	 
 � � �� � � 
� � � � � � � �� 	 
 � � �� � � 
� � � � � � � �� 	 
 � � �� � � 
 ����
 

COUSINS D’AMERIQUE 

Ages Séjours durée 
Tar if du 

séjour  par  
enfant 

Nombre 
d’enfants TOTAL 

11/14 ans 

CROC BLANC 
A la Bourboule 
(Puys de Dôme) 

 

8 jours 
du 01/03 
au 08/03 

675 € 5 3 375,00 € 

ODCVL 

13/16 ans 

 
Ski au cœur du Piemont 

Blanc, à Cesana 
ITALIE 

8 jours 
du 23 /02 
au 01/03 

737.90 € 5 3 689.50 € 

 
TOTAL 

  
7 064.50 € 

 

ENTENDU le Rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 

ARTICLE 1 : FIXE les participations familiales comme suit, en pourcentage du coût du séjour 
selon les barèmes des quotients familiaux : 

 

Barème  /  Quotient Familial en € % de la par ticipation en fonction du coût 
De 0 à 277 20 % 

De 278 à 338 35 % 
De 339 à 471 40 % 
De 472 à 606 45 % 
De 607 à 873 50 % 
De 874 à 1067 55 % 
De 1068 à plus 60 % 
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ARTICLE 2 : DIT qu’une déduction de 10 % sera consentie pour un deuxième enfant inscrit. 
 
Les bons de la Caisse d’Allocations Familiales et les chèques vacances seront déduits des 
participations familiales. 

 
ARTICLE 3 : PRECISE que les recettes seront encaissées au chapitre 924 / 423 / 7066. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
22 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à 
M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 

 
 
20 -Répar t i t i on  de la subven t i on  dépar t ement ale aux associ at i ons 

spor t i ves de la commune – année 2007. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
CONSIDERANT la subvention du Conseil Général allouée aux associations sportives de la 
commune d’un montant de 3 798,20 € lors de la commission permanente du 10 mai 2007 et qui 
correspond à la dotation de 0,35 € par habitant, 
 
VU le courrier du Président du Conseil Général du 30 juillet 2007, notifiant l’attribution de cette 
subvention à la Ville de la Queue en Brie, 
 
VU l’avis de la Commission Jeunesse, Sport, Culture, Vie associative, Retraites, Affaires Sociales 
en date du 17 octobre 2007, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : DECIDE d’allouer la subvention de 3 798,20 € à l’Entente Sportive Caudacienne 
(E.S.C) qui en fera la répartition au sein de ses diverses sections suivant les besoins de celles-ci. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que le budget sera imputé au chapitre : 924 – 40 / 6474.1 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
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21 -Répar t i t i on  de la subven t i on  dépar t ement ale aux associ at i ons 

de la commune – année 2007. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

CONSIDERANT la subvention annuelle allouée par le Département aux associations de la Queue en Brie, 
d’un montant de 6 945,28 € 
 

VU l’avis de la Commission Jeunesse, Sport, Culture, Vie Associative, Retraites, Affaires Sociales du 17 
octobre 2007, 
 

ENTENDU le Rapporteur,  
 

 APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 

ARTICLE 1 : Décide de répartir la subvention départementale d’un montant de 6 945,28 € comme suit : 
 

NOM DES ASSOCIATIONS                          2007 
 
A.C.E.P.  235 € 
A.C.I.C.  150 € 
ALLEGRO  380 € 
ARCANIMA  300 € 
ART EN GRAINE  305 € 
ASS SPORTIVE JEAN MOULIN  450 € 
CAUDACIE COMPAGNIE - ATELIER THEATRE  400 € 
LA BONNE TARTINE  305 € 
CANTARINHAS  230 € 
CHALEUR DES ILES  150 € 
CENTRE FRANÇAIS DE SECOURISME (AIPCC)  230 € 
ENTRAIDE SCOLAIRE AMICALE  170 € 
CROIX ROUGE  230 € 
F.C.P.E.  300 € 
F.N.A.C.A.  155 € 
FOYER SOCIO EDUCATIF JEAN MOULIN  380 € 
LA QUEUE QUI MARCHE  355 € 
LA PREVENTION ROUTIERE  125,28 €  
LES PETITS CAUDACIENS  300 € 
LES JARDINS DES BORDES  135 € 
MOCIDADE  230 € 
P.E.E.P.  300 € 
PRETORIA  270 € 
PROTECTION CIVILE (antenne de Pincevent)  230 € 
SECOURS CATHOLIQUE  170 € 
U.N.C.  155 € 
VIE LIBRE  305 € 
  
      6 945,28 € 
 

ARTICLE 2 : PRECISE que cette dépense sera imputée au chapitre 920.025.6574 au budget de l’exercice 
en cours. 
 

 
·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
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22 -F i xat i on  des par t i ci pat i ons des fam i l l es aux sor t i es payan t es 

ef fect uées par  l e ser v i ce jeunesse pour  l a pér i ode scolai r e 
2007/2008. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 29 septembre 2006 relative aux tarifs municipaux 
2007, 
 
VU l’avis de la Commission Jeunesse, Sport, Culture, Vie Associative, Retraités, Affaires Sociales 
en date du 17 octobre 2007, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 
 
ARTICLE 1 : DECIDE de fixer la participation des familles pour la période scolaire 2007 / 2008 
à 50% du coût de l’activité payante (cinéma, bowling, autres, etc….) pour les enfants et les jeunes 
caudaciens, inscrits sur les structures du service jeunesse. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que la recette sera imputée au chapitre 924 / 422.1 / 7066. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 
 
23 -Ver sement  d ’une subven t i on  except i onnel le à l a sect i on  de t i r  

à l ’ar c de l ’ESC. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
COMPTE-TENU de la création d’une nouvelle section au sein de l’ESC, la section de tir à l’arc 
pour l’année 2007-2008, 
 
CONSIDERANT le nombre d’adhérents à cette section (60 archers) au lieu des 30 initialement 
prévu, 
 
CONSIDERANT ainsi l’obligation de doubler les heures de cours donc, de doubler les frais de 
fonctionnement, 
 
VU la lettre de demande de subvention exceptionnelle pour aider à la création de cette nouvelle 
section de l’Entente Sportive Caudacienne en date du 3 octobre 2007, 
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VU l’avis de la Commission Jeunesse, Sport, Culture, Vie Associative, Retraités, Affaires Sociales 
du 17 octobre 2007, 
 
ENTENDU le rapporteur, 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE : 
 

 
ARTICLE 1 : DECIDE de fixer le montant de la subvention exceptionnelle à la section   « Tir à 
l’arc » de l’ESC à 300 € pour l’année 2007-2008. 
 
ARTICLE 2 : PRECISE que cette dépense sera imputée au chapitre 920.025.6574 du budget de 
l’exercice.  
 

·  La présente délibération est adoptée à l’unanimité 
 

I I I – AFFAI RES SCOL AI RES – PETI TE ENFANCE - ENFANCE 
 

24 -F i xat i on  des t ar i fs pour  l es séjou r s h i ver  2008 – ser v i ce en fance 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
VU le code général des Collectivités Territoriales, 
 

CONSIDERANT les propositions de séjours effectués par, ODCVL et HPE, intéressantes par leur 
diversité et par la qualité du projet, 
 
COMPTE TENU, de la dépense fixée par enfant comme suit pour les centres ci-après désignés, 
 

 
ODCVL 

 

TARIF PAR NBRE 

AGES SEJOURS DUREE ENFANTS ENFANTS TOTAL 

4 - 7 ans 

La Bresse – Hautes Vosges 

« Les lutins des neiges » 8 jours 479,80 € 3 1 439,40 € 

8 – 11ans 

Vars – Hautes Alpes 

 

« la glisse aux portes du soleil » 8 jours 642,10 € 5 3 210,50 € 

   TOTAL 8 4 649,90 € 

Du 23.02 au 1.03.08 

Du 23.02 au 1.03.08 
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HPE 

 

TARIF PAR NBRE 
AGES SEJOURS DUREE ENFANTS ENFANTS TOTAL 

 8 - 12 ans 

Thollon les mémises – Haute 
Savoie 

« ski » 7 jours 844,00 € 5 4 220,00 € 

10 – 12 ans 

Orcières les Marlettes – Hautes 
Alpes 

« ski ou surf » 7 jours 887,00 € 5 4 435,00 € 

   TOTAL 10 8 655 ,00 € 

TOTAL SEJOURS ENFANCE  

(transport compris)   18 13 304,90 € 

 
VU l’avis de la Commission des Finances, Personnel, Administration Générale, Sécurité Publique 
du 15 octobre 2007, 
 
ENTENDU le Rapporteur, 
 
 
 APRES EN AVOIR DELIBERE 
 
 
ARTICLE 1 : Fixe les participations familiales comme suit : en pourcentage du coût du séjour 
selon les barèmes des quotients familiaux pour les séjours de l’année 2007. 
 

Barème / Quotient Familial % de la participation en fonction du coût 
 De 0 à 277 20 % 

 De 278 à 338 35 % 

 De 339 à 471 40 % 

 De 472 à 606 45 % 

 De 607 à 873 50 % 

 De 874 à 1 067 55 % 

 De 1 068 à plus 60 % 
 

Du 2 au 8.03.08 

Du 2 au 8.03.08 
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ARTICLE 2 : Dit qu’une déduction de 10 % sera consentie pour un deuxième enfant inscrit. 
 
Les bons de la caisse d’allocations familiales et les chèques vacances seront déduits des 
participations familiales. 
 
ARTICLE 3 : Précise que les recettes seront encaissées au chapitre 924 / 423 / 7066. 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
22 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET (pouvoir 
à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE (pouvoir à 
M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET,  Mme BOULET et M. GIRARD. 
2 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT. 

 
 

I V– TRAVAUX – AM ENAGEM ENTS –ENVI RONNEM ENT – 
TRANSPORTS- CI RCUL ATI ON 

 
 
25 - Si gnat ur e d ’un  avenan t  n °1 au  mar ché de t r avaux pour  l e 

r est aur an t  scolai r e J ean  Zay. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales L 2122-22 et L 2122-23, 
 
VU le Code des Marchés Publics et notamment l’article 20, 
 
VU le procès verbal de la commission d’appel d’offres du 24 janvier 2007 attribuant le lot 1 du 
marché aux Ets CILIX pour un montant de 653 169,06 € HT soit 781 190,20 € TTC, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du 2 février 2007 autorisant Monsieur le Maire à signer 
le marché et les pièces s’y rapportant,  
CONSIDERANT la nécessité d’établir un avenant pour approuver les plus values relatives à des 
travaux supplémentaires au programme initial de travaux prévus au dit lot pour un montant de 52 
463,06 € HT soit, 62 745,85 € TTC, 
 
VU le rapport du Maître d’œuvre – le Cabinet MP Architecture –  
 
VU l’avis de la commission d’appel d’offres en date du 3 octobre 2007, 
 
VU l’avis de la Commission Travaux, Aménagement, Environnement, Transports, Circulation en 
date du 16 octobre 2007, 
 
ENTENDU le rapporteur 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
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ARTICLE 1 : APPROUVE le nouveau montant de 705 632,12 € HT (marché initial de                     
653 169,06€ HT + 52 463,06 € HT). Le montant de l’avenant représente 8,03% de l’enveloppe 
initiale du lot 1. 
 
ARTICLE 2 : AUTORISE Monsieur Le Maire à signer l’avenant au marché pour un montant de 
52.463,06 € HT, soit 62.745,82 € TTC.  
 
ARTICLE 3 : PRECISE que les crédits sont inscrits au budget de l’exercice à l’ imputation 
902/251/2031 
 
 

·  La présente délibération est adoptée à la major ité des membres présents et 
représentés 

 
20 voix pour  : M. DARVES, M. CHRÉTIEN, M. CLAUDEL, Mme VELAIN, Mme VERCHERE, Mme PAUCHET, Mme 
DUARTE, Mme GURTLER, M. SANGOI, M. ZACCHEROLI,  M. DESLOGES (pouvoir à Mme VELAIN), M. GAVET 
(pouvoir à M. SANGOI), Mme FITREMANN, M. LAUMET, Mme AUBRY, M. POIVEY, Mme CHERGNY, M. PROUHEZE 
(pouvoir à M. POIVEY), Mme JANOUEIX, Mme LOBET. 
4 abstentions : M. AUBRY (pouvoir à Mme VICTOT), Mme VICTOT, Mme BOULET et M. GIRARD. 

 
 

V– DI VERS 
 
 

Résu l t at s des Commissi ons d ’Appel  d ’Of f r es. 
 
 
Marché AOO 2007/05  Marché d’assurances 
 
Ce marché formalisé, d’une durée de  5 années, a été passé dans le cadre d’un appel d’offres ouvert 
européen. La publicité a été faite dans le BOAMP et le JOUE (avis  transmis le 20 juillet 2007 par 
voie électronique).  
Le Dossier de Consultation des Entreprises, rédigé par le Cabinet ABECASSIS, Maîtrise d’œuvre 
de l’opération désignée le 11 août 2006  au terme de la procédure adaptée lancée le 30 juin 2006, 
était disponible sur la plateforme de dématérialisation  Infocom94.  
 
64 entreprises ont pris connaissance de l’annonce et du règlement de consultation par ce biais. Une 
entreprise a retiré le DCE en ligne. Huit entreprises ont demandé un dossier par télécopie ou mèl, 
ce dernier leur a été systématiquement adressé par télétransmission.  
 
6 entreprises ont fait parvenir un dossier de candidature et d’offre, PARIS NORD ASSURANCE, 
SMACL, CABINET PIGEONNEAU, SARRE ET MOSELLE,  GROUPAMA, CACEP.  
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 17 septembre 2007 pour prendre connaissance des 
dossiers de candidature et d’offre. A l’ issue de l’ouverture des premières enveloppes, la 
candidature du cabinet PIGEONNEAU a été rejetée. En effet, la lettre de candidature –DC4- ne 
figurait pas au dossier.   
 
Les membres de la commission ont procédé à l’ouverture des offres de prix des 5 candidats aptes à 
soumissionner. 
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Un délai de 2 semaines a été fixé pour permettre à la Maîtrise d’œuvre d’analyser les offres des 
candidats et d’établir un classement selon les critères définis dans le cahier des charges (qualité des 
procédures pour 40% de la note,  tarification pour 35% de la note et conditions de garantie pour 
25% de la note).   
 
Le cabinet ABECASSIS a présenté son analyse aux membres de la commission lors de la réunion 
du  3 octobre 2007.  
 

Au regard de cette analyse, la Commission d’Appel d’Offres a décidé l’attribution suivante :  
 

�  Lot n°1 Assurance « incendie, divers dommages aux biens », à PNAS/AREAS, 159, rue du Fb 
Poissonnière, 75009 PARIS, pour une prime annuelle de 17.721,00 € TTC. 
 

�  Lot n°2 Assurances « responsabilité civile générale », à PNAS/AREAS, 159, rue du Fb 
Poissonnière, 75009 PARIS, pour une prime annuelle de 7.562,84 € TTC. 
 

�  Lot n°3 Assurance « flotte automobile », à PNAS/AREAS, 159, rue du Fb Poissonnière, 75009 
PARIS, pour une prime annuelle de 15.796,12 € TTC. 
 

�  Lot n°4 Assurance « protection juridique générale », SMACL, 141, avenue Salvador Allende, 
79031 NIORT Cedex 9, pour un montant de prime annuelle de 2.728,47 € TTC. 
 
 
Pour rappel, la date de prise d’effet des contrats est fixée au 1er janvier 2008.  
 
 

Fi nances L ocales. 
 
La présente note a pour objet d’effectuer un point sur divers aspects des finances locales 
communales et de l’analyse financière de la commune de la Queue en Brie, entre 2001 et 2006. 
L’année 2007 ne peut être prise en considération, il convient d’attendre en effet la note sur le 
compte administratif 2007 retraçant l’exécution budgétaire. Proposition est faite d’examiner 
successivement les principaux thèmes pouvant intéresser la vie locale : 
 
-Niveau de la dette  

-Niveau d’ investissement  

-Pression fiscale et effor t fiscal 

-Gestion active de la trésorer ie 

-Evolution des dépenses / recettes de fonctionnement et de l’épargne 
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Niveau de la dette 

 
Au cours des années 2001 à 2006, le niveau d’endettement de la commune est resté stable : la dette 
par habitant s’élevait en 2001 à 920 €, elle était de 937 € en 2006 soit une augmentation de 1,8% 
durant la période. 
 
La commune affiche une dette par habitant qui reste peu élevée en comparaison d’autres 
communes du Val de Marne. 
 

 
 
Si on analyse la capacité de remboursement de la commune et donc sa solvabilité, on constate une 
amélioration de cette capacité de remboursement avec 5,5 ans en 2006 contre 6,5 ans en 2002.  
 
Depuis 2001, la commune n’a cessé de gérer activement sa dette. Ainsi, les opérations de 
renégociation de dette effectuées par la commune combinée à une baisse des taux d’ intérêt ont 
permis de réduire les intérêts de la dette de plus de 40% durant la période.  
 
En 2007, la commune a procédé au réaménagement d’un emprunt de 1 982 k€. Face à un contexte 
de hausse des taux d’ intérêt, la commune a choisi un taux fixe à 4,33% sur une durée de 30 ans. La 
durée de cet emprunt a été rallongée de 15 à 30 ans pour deux raisons :  
 

·  compte tenu de l’aplatissement de la courbe des taux, il devenait intéressant de 
contracter un emprunt sur une durée plus longue, la différence entre les taux 15 ans et 
30 ans étant très faible.  

 

·  et de la nature des équipements financés par l’emprunt qui ont une longue durée de 
vie. 
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Niveau d’ investissement  

 
 
Le niveau des investissements réalisés par la commune a été très important ces dernières années 
comparé aux villes de la même strate. En effet, les dépenses d’équipement sont passées de 2 352 
k€ en 2002 à 4 696 k€ en 2006. 
 
 

 
 
Rapportées à la population, les dépenses d’équipement brut sont passées de 216 € par habitant en 
2002 à 431 € en 2006, niveau largement supérieur à la moyenne actuelle de la strate (334 €). 
 
Si on compare cette évolution à l’analyse prospective effectuée par le cabinet Klopfer, on peut voir 
que la commune a réalisé 1,5 million d’euros d’ investissements supplémentaires entre 2004 et 
2006 en empruntant 3,6 millions d’euros de moins. 
 

Pression fiscale et effor t fiscal 

 
De 2001 à 2007, les taux communaux votés par le conseil municipal ont augmenté de 5,5% tandis 
que l’ inflation évoluait à plus de 11%. De plus, comme l’ indique le tableau ci-dessous les taux 
communaux actuels sont inférieurs à ceux votés précédemment. Ce qui signifie que le poids de la 
fiscalité locale pour les ménages caudaciens date des années 1980.  
 

 
 
 
Année 

 Taux 
Taux                 

de la taxe 
d'habitation 

Taux de la taxe 
foncière sur les 

propriétés 
bâties 

1985 19,78% 23,76% 

1995 23,40% 29,51% 

2007 19,50% 21,20% 

 
Source : Délibérations des Conseils municipaux 
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Les taux de fiscalité appliqués par une commune ne permettent pas de mesurer la pression fiscale 
exercée sur les ménages. Il faut s’appuyer sur un indicateur, « l’effor t fiscal », qui correspond au 
rapport entre le produit fiscal des 3 taxes (taxe d’habitation, taxe sur le foncier bâti et le foncier 
non bâti) auquel on ajoute le produit de la TEOM et le potentiel fiscal*   
 
Il est important de noter que l’effor t fiscal n’a cessé de baisser  depuis 2001 et l’écart entre la 
pression fiscale communale et celle de la moyenne de la strate nationale s’est fortement réduit :  

·  en 2001, 1,47 pour la commune et 1,25 pour la moyenne de la strate soit une 
différence de 0,22, 

·  en 2006, 1,30 pour la commune et 1,27 pour la moyenne de la strate soit une 
différence de 0,03. 

 
*Potentiel fiscal : représente la somme que produiraient les taxes communales si l’on appliquait 
aux bases communales le taux moyen national d’ imposition. 
 

 
 

Gestion active de trésorer ie  

 
La trésorerie d’une commune ne doit pas être excédentaire car elle correspond à de la dette 
inutilement contractée et par conséquent, un surcoût en termes de frais financiers. 
 

Dans cette perspective, il faut donc s’assurer  que les disponibilités de la collectivité soient 
suffisantes pour  éviter  la rupture de paiement tout en minimisant l’encaisse.  
 

Entre 2000 et 2006, le solde de trésorer ie s’est for tement réduit : il était en moyenne                 
de 1 020 k€ en 2000 contre 515 k€ en 2006. La commune a utilisé sa trésorer ie oisive pour  
financer  une par tie de ses investissements sans contracter  d’emprunts inutilement.  
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Cependant, le besoin de gérer les flux d’encaissements et de décaissements nous a conduits à 
mettre en place deux outils financiers en décembre 2006 : une ligne de trésorerie et                              
un emprunt revolving qui permettent à la commune de gérer de manière active sa trésorerie à 
moindre coût.  
 

L’utilisation de ces outils est soumise à des règles strictes : 
 

�  Ils sont autorisés obligatoirement par délibération du conseil municipal 
�  Leur utilisation est transparente : les frais financiers figurent dans le budget et les différents 

mouvements financiers qui ont eu lieu durant l’année sont présentés                                         
en annexe du compte administratif. 

�  Sur demande du comptable public, la ligne de trésorerie doit être remboursée en fin 
d’exercice. 
 

 

Evolution des dépenses et recettes de fonctionnement 
 

Une gestion rigoureuse a permis de limiter  la hausse des dépenses de fonctionnement à 5,8% 
entre 2002 et 2006. Cette faible hausse a touché tous les postes de dépenses exception faite des 
charges financières qui elles ont connu une diminution de plus de 40 %. 
 

Les recettes de fonctionnement enregistrent une hausse de 7,2% depuis 2002. 
 

Concernant les dotations de l’Etat versées à la commune, on peut constater une augmentation de 
7% entre 2001 et 2006, augmentation qui n’a pas couvert l’ inflation constatée durant cette même 
période (+11%). 
 

D’autre part, les recettes provenant de la Communauté d’Agglomération du Haut Val de Marne ont 
connu quant à elles, une forte baisse durant cette période :  

·  Moins 60,3% pour la dotation de solidarité communautaire 
 

Et cette baisse sera encore plus prononcée pour l’année 2008, avec la suppression de cette dotation. 
 

La maitrise des dépenses de fonctionnement a permis à la commune de dégager une épargne plus 
importante. L’épargne brute, qui représente ce qui reste à la ville pour financer les opérations 
d’ investissement une fois qu©elle a payé et encaissé l©ensemble des charges et des produits de 
fonctionnement réels, a ainsi augmenté de 15,9% entre 2002 et 2006 ce qui a contribué à financer 
les dépenses d’équipement en fonds propres et limiter le recours à l’emprunt. 

 
Source : Fiches DGF 2001 à 2006 
Source : Comptes de gestion 2001 à 2006 
Source : Comptes administratifs 2001 à 2006 
Source : Site du Ministère des Finances 
Source : Etude prospective Cabinet Klopfer 2004 à 2009 
 
 
Fin de la séance à 21h50 
 

Fait à La Queue en Brie le 24 octobre 2007. 
 
  Le Maire, 
 
 
 Jean-Jacques DARVES 


